
 COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
 Séance publique, le mercredi 18 janvier 2023, à 17h00 

 En vidéoconférence 

 PROCÈS-VERBAL 

 Présences : 
- Magda Popeanu, présidente
- Malaka Ackaoui, membre régulière
- Geneviève Coutu, membre régulière
- Khalid Diop, membre régulière
- Djemila Hadj Hamou, membre régulière
- Marc Calce, membre substitut
- Jacqueline Manuel, membre substitut

 De la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises : 
- Lucie Bédard, directrice
- Sébastien Manseau, chef de division urbanisme
- Themila Boussoualem, conseillère en aménagement
- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement
- Jean-Simon Laporte, architecte
- Frédérick Alex Garcia, architecte
- Frédéric Demers, agent de recherche
- Sara Yahyaoui. agente de recherche

 Autres personnes présentes : 
- Clément Badra, responsable soutien aux élus

 La présidente, Madame Magda Popeanu, ouvre l’assemblée à 17h00. 

 1.  Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 L'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

 2.  Approbation du procès-verbal de la séance publique du 18 janvier 2023 

 Le procès-verbal de la séance du 18 janvier 2023 est adopté à l'unanimité. 

 3.  Moment de silence en mémoire de Bruce Allan, membre du CCU de mars 2015 à septembre 
 2022 



 4.  Dossiers à l'étude 

 4.1.  5550, avenue Louis-Colin - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  à  remplacer  l'escalier  d'issue 
 extérieur  et  la  plaque  d'acier  pour  l'immeuble  commercial  détaché  situé  au  5550,  avenue  Louis-Colin  - 
 dossier relatif à la demande de permis 3003215060. 

- Frédéric Demers, agent de recherche

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  visant  la  transformation  de  l'escalier  a  été  déposée  à  la  Direction  de 
 l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 3 octobre 2022. 

 Les  travaux  visent  à  remplacer  la  structure  de  l'escalier,  incluant  les  garde-corps,  les  mains  courantes 
 et le panneau par des éléments en acier galvanisé. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  des  articles  90,  108,  108.1,  118.1  et  118.1  du 
 Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276), 
 puisque  les  travaux  comprennent  le  remplacement  d'une  caractéristique  architecturale  d'un  bâtiment 
 situé  sur  le  territoire  d'une  grande  propriété  à  caractère  institutionnel  à  l'intérieur  du  secteur  du 
 Mont-Royal. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  conclut  que  le  projet  est  conforme  aux  articles  113, 
 118.1,  118.9  et  668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  avis  favorable  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales; 
 ●  Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment; 
 ●  La  qualité  des  matériaux  et  composantes  sélectionnés  favorise  une  intégration  adéquate  au 

 contexte; 
 ●  La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment; 
 ●  La  Direction  de  l'urbanisme  a  délivré  l'autorisation  requise  en  vertu  de  la  Loi  sur  le  patrimoine 

 culturel (RLRQ, c. P-9.002). 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 



 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.2.  3801,  avenue Harvard - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges  -  Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  à  réaménager  les  aires  de 
 planchers  avec  des  travaux  de  structure,  à  ajouter  une  cour  anglaise  dans  la  cour  latérale  droite,  à 
 remplacer  et  modifier  le  perron  et  les  garde-corps,  et  à  remplacer  et  modifier  les  ouvertures  sur 
 l'ensemble  des  façades,  pour  le  bâtiment  unifamilial  situé  au  3801,  avenue  Harvard  -  dossier  relatif  à  la 
 demande de permis 3003237499. 

- Frédérick Alex Garcia, architecte

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation  a  été  déposée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain  et 
 des  services  aux  entreprises  le  23  décembre  2022,  pour  un  bâtiment  unifamilial  isolé  situé  dans  le 
 secteur significatif à normes ‘C’. 

 Les  travaux  visent  à  réaménager  les  aires  de  planchers  avec  des  travaux  de  structure,  à  modifier  les 
 ouvertures  sur  l'ensemble  des  façades,  à  reconfigurer  les  saillies  dans  les  cours  latérale  et  arrière  avec 
 une  expression  architecturale  contemporaine,  à  remplacer  les  garde-corps  des  saillies,  à  aménager 
 une cour anglaise dans la cour latérale, et enfin, à aménager les cours extérieures. 

 Les  garde-corps  existants  composés  de  barrotins  de  bois  peint  sont  par  ailleurs  modifiés  sur  la  façade 
 principale  par  l’insertion  de  nouvelles  composantes  en  métaux  ouvrés  peints.  Ces  dernières  adoptent 
 l’expression contemporaine proposée pour les interventions dans les cours. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l’article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  la 
 modification  de  la  forme  et  l’apparence  du  porche  d’origine  n’est  pas  conforme  aux  articles  91,  105,  et 
 105.1 du Règlement. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  aux  articles 
 113,114,  et  668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte‑des‑Neiges  - 
 Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons suivantes : 

 ●  Les travaux demeurent conformes aux orientations et aux objectifs municipaux; 
 ●  L'intégration  des  nouvelles  composantes  contemporaine  au  bâtiment  existant  est  maîtrisée  et 

 est respectueuse de l'expression et de la qualité du bâtiment d'origine; 



 ●  La nouvelle saillie latérale renforce le lien entre la cour latérale et la cour arrière; 
 ●  Les  modifications  apportées  aux  ouvertures  renforcent  la  perméabilité  entre  les 

 aménagements intérieurs et extérieurs; 
 ●  Les travaux proposés contribuent à l'évolution et à l'enrichissement du patrimoine architectural; 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 ●  Certains membres suggèrent de préserver des barrotins en bois, tel qu’à l’origine. 
 ●  Un  membre  questionne  l’ampleur  de  la  projection  des  travaux.  La  largeur  des  escaliers  et  les 

 proportions semblent un peu disproportionnées selon lui. 
 ●  Somme toute, les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le  comité  recommande  d’approuver  la  demande.  Il  suggère  cependant  de  préconiser  des  barrotins  en 
 bois sur les saillies avant afin de préserver leurs apparences d’origine. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.3.  6811, avenue de Monkland - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges  -  Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  à  agrandir  les  ouvertures  de  2 
 fenêtres  en  façade,  à  retirer  le  foyer  existant,  et  à  réaménager  l'intérieur,  pour  le  bâtiment  unifamilial 
 situé au 6811, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande de permis 3003235634. 

- Frédérick Alex Garcia, architecte

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation  a  été  déposée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain  et 
 des  services  aux  entreprises  le  15  décembre  2022,  pour  un  bâtiment  unifamilial  isolé  situé  dans  le 
 secteur significatif à normes ‘B’. 

 Les  travaux  visent  d’une  part  des  réaménagements  intérieurs  aux  étages,  et  d’autre  part,  à  remplacer 
 les  fenêtres  du  rez-de-chaussée  composant  la  façade  principale.  L’intervention  requiert 
 l’agrandissement  des  2  ouvertures  existantes  et  la  modification  des  ouvrages  de  pierres  au  pourtour 
 des ouvertures. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l’article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  la 
 modification  de  la  forme  et  l’apparence  du  porche  d’origine  n’est  pas  conforme  aux  articles  91  et  105  du 
 Règlement. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 



 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  aux  articles  113  et 
 668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte‑des‑Neiges  - 
 Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  avis  favorable  au  projet  à  condition  que  les  linteaux  de  pierre 
 soient ajustés à la largeur des nouvelles fenêtres. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les  membres  du  comité  sont  en  accord  avec  l’analyse  de  la  Division  et  proposent  d’inclure  les  allèges 
 dans la condition. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le  comité  recommande  d’approuver  la  demande  à  la  condition  que  les  linteaux  et  les  allèges  de  pierre 
 soient ajustés à la largeur des nouvelles fenêtres. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.4.  5750, rue Lavoie - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  Règlement  sur  les  plans  d'implantation  et  d'intégration  architecturale  (RCA22 
 17379),  les  travaux  visant  la  construction  d'une  dépendance  de  plus  de  15  m²  incluant  l'installation  d'une 
 génératrice  d'urgence  pour  un  bâtiment  institutionnel  jumelé  de  6  étages  situé  au  5750,  rue  Lavoie  - 
 dossier relatif à la demande de permis 3003210279. 

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  a  été  déposée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain  et  des  services  aux 
 entreprises  le  14  septembre  2022,  pour  la  construction  d’une  dépendance,  comprenant  une  génératrice 
 d’urgence en cour avant du bâtiment principal. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  nouveau  Règlement  sur  les  plans  d'implantation  et 
 d'intégration  architecturale  (RCA22  17379),  en  vertu  du  chapitre  III  puisque  les  travaux  projetés  visent  la 
 construction d’une dépendance d’une superficie de plus de 15 m² . 

 L’implantation  proposée  déroge  par  ailleurs  à  l’article  340  du  Règlement  d’urbanisme  (01-276),  puisque 
 le  projet  propose  une  dépendance  en  cour  avant.  Une  demande  de  dérogation  mineure  est  traitée  en 
 parallèle pour cet aspect - voir demande 3003236395. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 



 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  au  chapitre  III  du 
 Règlement  sur  les  plans  d'implantation  et  d'intégration  architecturale  (RCA22  17379)  et  formule  un  avis 
 FAVORABLE au projet : 

 ●  Le  projet  saisi  l'opportunité  de  camoufler  cette  élément  essentiel  pour  l’usage,  bien  qu’il  soit 
 situé en cour avant; 

 ●  Bien  qu’une  dérogation  à  la  localisation  de  la  dépendance  est  requise,  la  nouvelle  construction 
 est  peu  visible  de  la  voie  publique  de  part  sa  localisation  en  recul  et  on  retrouve  un 
 aménagement paysager dense en cour avant; 

 ●  Le  projet  s'insère  dans  le  cadre  bâti  par  une  volumétrie  qui  respecte  le  gabarit  du  bâtiment 
 d'origine et des bâtiments voisins; 

 ●  L’aménagement  paysager  permet  de  diminuer  l’impact  visuel  de  la  dépendance  pour  les 
 voisins; 

 Et ce, aux conditions suivantes : 

 ●  que  les  arbustes  forment  une  haie  dense  entre  les  bollards  et  qu’ils  aient  une  hauteur  de 
 minimum 1,5 mètre lors de la plantation; 

 ●  que l’espace résiduel autour de la génératrice soit planté de gazon. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 ●  Des  membres  remettent  en  question  la  localisation,  les  impacts  de  bruits  et  le  type  de 
 combustible  utilisé.  Il  serait  plus  intéressant  de  revoir  la  proposition  afin  de  réduire  les  impacts 
 sonores et environnementaux. 

 ●  Certains suggèrent fortement de mieux insonoriser l’appareil. 
 ●  Il  est  mentionné  que  ce  type  d’appareil  à  essence  est  très  bruyant  et  qu’une  alternative  au  gaz 

 naturel le serait moins. 
 ●  Finalement, il est proposé d’exiger un couvre sol végétal au lieu de gazon. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes : 

 ●  que  les  arbustes  forment  une  haie  dense  entre  les  bollards  et  qu’ils  aient  une  hauteur  de 
 minimum 1,5 mètre lors de la plantation; 

 ●  que l’espace résiduel autour de la génératrice soit planté d’un couvre-sol végétal. 

 Il  suggère  également  de  modifier  l’appareil  proposé  et/ou  les  mesures  de  mitigations  proposées  afin  de 
 réduire considérablement l’impact sonore de l’appareil. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 



 4.5.  5750, rue Lavoie - Dérogation mineure 

 Étudier  une  dérogation  à  l’article  340  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  afin  de  permettre  une  dépendance  en  cour  avant 
 pour  un  bâtiment  institutionnel  jumelé  situé  au  5750,  rue  Lavoie,  en  vertu  du  Règlement  sur  les 
 dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande 3003236395. 

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  dérogation  visant  la  construction  d’une  dépendance  pour  le  bâtiment  jumelé  sis  au 
 5750, rue Lavoie a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises. 

 L’implantation  du  bâtiment  principal  déroge  à  l'article  340  du  Règlement  d’urbanisme  de 
 l'arrondissement  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  le  projet  propose  une 
 dépendance localisée en cour avant du bâtiment principal. 

 Une  demande  de  permis  de  construire  assujettie  au  chapitre  III  du  Règlement  sur  les  plans 
 d'implantation  et  d'intégration  architecturale  (RCA22  17379),  est  traitée  en  parallèle  -  voir  demande 
 3003210279. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 La Direction est FAVORABLE à la dérogation pour les raisons suivantes : 

 ●  Considérant  que  l’application  des  dispositions  visées  par  la  demande  de  dérogation  mineure  a 
 pour effet de causer un préjudice sérieux au requérant; 

 ●  Considérant que la dérogation est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 ●  Considérant  que  la  dérogation  mineure  ne  porte  pas  atteinte  à  la  jouissance,  par  les 

 propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 
 ●  Considérant que les travaux ne sont pas en cours d'exécution; 
 ●  Considérant  que  la  génératrice  ne  peut  être  localisée  à  aucun  autre  endroit  sur  le  site  ou  dans 

 le bâtiment. 

 Et  ce,  à  condition  qu’une  attestation  d’un  ingénieur  soit  fournie  pour  assurer  la  conformité  de  la 
 génératrice avec la réglementation sur le bruit. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 ●  Des  membres  remettent  en  question  la  localisation,  les  impacts  de  bruits  et  le  type  de 
 combustible  utilisé.  Il  serait  plus  intéressant  de  revoir  la  proposition  afin  de  réduire  les  impacts 
 sonores et environnementaux. 

 ●  Certains suggèrent fortement de mieux insonoriser l’appareil. 
 ●  Il  est  mentionné  que  ce  type  d’appareil  à  essence  est  très  bruyant  et  qu’une  alternative  au  gaz 

 naturel le serait moins. 



 ●  Finalement, il est proposé d’exiger un couvre sol végétal au lieu de gazon. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes : 

 ●  que  les  arbustes  forment  une  haie  dense  entre  les  bollards  et  qu’ils  aient  une  hauteur  de 
 minimum 1,5 mètre lors de la plantation; 

 ●  que l’espace résiduel autour de la génératrice soit planté d’un couvre-sol végétal. 

 Il  suggère  également  de  modifier  l’appareil  proposé  et/ou  les  mesures  de  mitigations  proposées  afin  de 
 réduire considérablement l’impact sonore de l’appareil. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.6.  3892, avenue Van Horne  - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  le  remplacement  du  revêtement 
 de  toiture  à  deux  versants  pour  une  habitation  unifamiliale  contiguë  de  2  étages  situé  au  3892,  avenue 
 Van Horne - dossier relatif à la demande de permis 3003232054. 

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation  visant  les  travaux  visant  le  remplacement  du  revêtement 
 de  toiture  à  deux  versants  pour  une  habitation  unifamiliale  contiguë  de  2  étages  a  été  déposée  à  la 
 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 2022-12-05. 

 Les  travaux  visent  le  remplacement  du  revêtement  de  toiture  à  deux  versants  existant  en  bardeau 
 d’asphalte part un revêtement d’immitation aluminium de couleur grise et l’installation d’arret de neige. 

 L’approbation  des  plans  est  requise  en  vertu  de  l’article  108  du  du  Règlement  d’urbanisme  de 
 l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisqu’ils  comprennent  les 
 travaux  de  transformation  d’une  caractéristique  architecturale  non  conforme  à  l’article  108.1  du 
 règlement d’urbansime et ils sont situé dans un secteur significatif à critère (FF). 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  aux  articles  113  et 
 668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  avis  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 



 ●  Le  projet  est  conforme  aux  orientations,  objectifs,  plans  et  politiques  municipales  en  matière 
 d'aménagement, d'architecture et de design; 

 ●  La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate; 
 ●  Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturale du bâtiment; 
 ●  Le projet met en valeur les concepts qui sont à l’origine du bâtiment; 
 ●  Le projet propose un matériel durable et éco-responsable. 

 Et ce, à condition qu’aucun arrêt de neige ne soit installé sur le versant avant de la toiture en pente. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande à la condition proposée. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.7.  5024-5034 rue Sherbrooke Ouest - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  un  projet  comprenant  la  réfection  complète  de  la 
 façade  de  l'immeuble  situé  au  5024-5034,  rue  Sherbrooke  Ouest,  en  secteur  significatif  soumis  à  des 
 critères - dossier relatif aux demandes de permis 3003155336 et 3003224643. 

- Jean-Simon Laporte, architecte

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Les  demandes  de  permis  de  transformation  en  titre  ont  été  enregistrées  à  la  Direction  de 
 l’aménagement  urbain  et  des  services  aux  entreprises  (DAUSE)  respectivement  le  26  mars  2022  et  le  4 
 novembre 2022. 

 Le  projet  vise  à  fusionner  les  deux  comptes  fonciers  et  à  réunir  les  bâtiments  existants  en  un  seul.  Les 
 travaux  de  transformations  visés  par  la  présente  autorisation  comprennent  l’agrandissement  en  cour 
 arrière  au  deuxième  étage,  le  rehaussement  du  niveau  du  parapet  et  la  réfection  partielle  de  la  façade 
 principale  orientée  sur  la  rue  Sherbrooke  Ouest.  L’intervention  ne  prévoit  aucune  modification  à 
 l’apparence actuelle du bâtiment d’angle, reconnu comme étant un ancien théâtre de quartier. 

 Les  propriétés  à  l’étude  sont  situées  à  la  limite  de  l’arrondissement  avec  la  ville  de  Westmount  et  font 
 partie  d’un  secteur  d’intérêt  patrimonial  de  valeur  exceptionnelle  (secteur  significatif  soumis  à  des 
 critères  BB);  les  travaux  sont  donc  assujettis  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l’article  108,  par.  2°  du 
 règlement d’urbanisme (01-276). 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 



 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  de  l’urbanisme  conclut  que  la  proposition  est 
 substantiellement  conforme  aux  articles  88.1,  113  et  668  du  titre  VIII  du  règlement  d’urbanisme  de 
 l’arrondissement  de  Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  (01-276),  ainsi  qu’aux  dispositions 
 générales  des  PIIA  visant  les  nouvelles  constructions  ou  modifications  au  volume  d’un  bâtiment,  et 
 formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

 ●  L’intervention  contribue  à  restaurer  l'unité  de  la  façade  et  à  rétablir  l'échelle  des  bâtiments  bordant 
 la rue Sherbrooke; 

 ●  La  facture  matérielle  proposée  alliant  la  brique  et  la  pierre  calcaire  contribuent  à  rehausser  le 
 caractère des bâtiments existants et à atténuer les disparités avec l'édifice Pickwick (Westmount); 

 ●  La  proposition  réinterprète  les  caractéristiques  dominantes  de  l'architecture  commerciale  du 
 secteur (matériaux, détails d'appareillage, couronnement, etc.); 

 ●  Le  projet  prévoit  la  réhabilitation  des  bâtiments  existants  et  contribue  à  améliorer  l’accessibilité  aux 
 commerces (parcours sans obstacle); 

 ●  L’accès  principal  au  lieu  de  culte  (suite  aménagée  au  2e  étage)  est  souligné  par  un  traitement 
 architectural distinctif; 

 ●  L’agrandissement  projeté  à  l’arrière  au  deuxième  étage  n'est  pas  visible  depuis  la  voie  publique  et 
 n’altère pas l’intégrité du bâtiment; 

 ●  Le  projet  de  transformation  est  en  accord  avec  la  valeur  architecturale  des  bâtiments  visés  et  peut 
 contribuer à la vitalité du commerce installé sur ce tronçon de la rue Sherbrooke Ouest. 

 La Division de l’urbanisme propose d’assujettir l’autorisation à la condition suivante : 

 ●  De  fournir  aux  fins  de  la  délivrance  du  permis  un  ensemble  de  plans  détaillés  décrivant  la 
 construction de la façade projetée. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les  membres  du  comité  ne  sont  pas  d’accord  avec  les  conclusions  de  l’analyse  présentée  par  la 
 Division  de  l’urbanisme.  Les  membres  remettent  en  question  la  cohérence  du  parti  formel  lié  à  la 
 requalification  de  la  propriété.  Ainsi,  de  l’avis  des  membres,  si  une  continuité  est  recherchée  à  cet 
 endroit  dans  le  traitement  du  rdc  commercial,  le  projet  devrait  proposer  une  intervention  coordonnée 
 permettant  d’unifier  le  traitement  du  registre  supérieur,  en  incluant  la  façade  de  l’ancien  théâtre.  Dans 
 le  cas  contraire,  on  devrait  être  en  mesure  de  distinguer  l’expression  de  deux  (ou  plusieurs)  objets 
 singuliers.  Dans  un  autre  ordre  d’idée,  certains  membres  avancent  qu'il  serait  intéressant  d'ajouter  des 
 logements  aux  étages  supérieurs  de  manière  à  favoriser  une  plus  grande  mixité  d'usages  et  réaliser  le 
 plein potentiel de développement du site. 

 Les  membres  sont  généralement  inconfortables  avec  le  rendu  architectural  présenté  et  jugent  que  la 
 démonstration  de  l’intégration  du  projet  dans  son  contexte,  en  relation  notamment  avec  l’immeuble 
 Pickwick  (Westmount),  est  peu  convaincante.  Ils  discutent  du  choix  et  de  l'assemblage  proposé  des 
 matériaux  de  parement.  Selon  eux,  le  projet  appelle  à  une  composition  plus  uniforme  de  la  façade,  au 
 moyen  d’une  sélection  limitée  de  matériaux  de  qualité.  À  cet  égard,  les  membres  évoquent  la  possibilité 
 de  reconsidérer  l’expression  ainsi  que  la  localisation  du  hall  donnant  accès  au  lieu  de  culte  aménagé  à 
 l’étage. 



 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande de refuser  la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.8.  6370, avenue de Vimy - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  un  projet  comprenant  la  modification  de  trois 
 ouvertures  et  le  retrait  du  balcon  en  façade  de  l'immeuble  situé  au  6370-6372,  avenue  de  Vimy  - 
 dossier relatif à la demande de permis 3003220131. 

- Jean-Simon Laporte, architecte

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation  a  été  enregistrée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain 
 et  des  services  aux  entreprises  (DAUSE)  le  21  octobre  2022,  suite  à  une  intervention  de  l’inspecteur 
 municipal. 

 Cette  demande  vise  à  régulariser  certains  travaux  exécutés  en  dérogation  au  projet  de  transformation 
 et  d’agrandissement  approuvé  dans  le  permis  #3001486414-22.  Ces  travaux  incluent  la  modification  de 
 trois ouvertures existantes et le retrait du balcon en façade du bâtiment. 

 La  propriété  est  située  à  l’intérieur  des  limites  d’un  secteur  d’intérêt  patrimonial  de  valeur  intéressante 
 (secteur  significatif  soumis  à  des  normes  B);  les  travaux  sont  donc  assujettis  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu 
 de  l’article  106  du  règlement  d’urbanisme  (01-276)  puisqu’ils  dérogent  aux  dispositions  générales 
 prévues dans les articles 91, 105 et 105.1. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 À  notre  avis,  les  transformations  altèrent  la  composition  de  la  façade  d'origine  et  l'unité  recherchée  des 
 constructions  que  l'on  retrouve  sur  cette  portion  de  l'avenue  de  Vimy.  Aussi,  bien  que  les  travaux 
 contreviennent  aux  recommandations  formulées  par  le  CCU  dans  le  cadre  du  traitement  de  la 
 demande  de  permis  #3002923994,  nous  estimons  que  la  marquise  en  porte-à-faux  ici  proposée 
 peut-être jugée compatible avec le style et la fonction du bâtiment . 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  de  l’urbanisme  conclut  que  la  proposition  tend  à  se 
 conformer  aux  articles  113  et  668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  (01-276)  et  formule  un  AVIS  FAVORABLE  au  projet  aux 
 conditions suivantes : 

 ●  Restaurer  les  proportions  originales  des  fenêtres  du  rez-de-chaussée  et  ragréer  le  parement  de 



 manière à ce qu'il s'appareille au traitement du mur existant; 
 ●  Fournir  un  échantillon  de  la  brique  de  remplacement  aux  fins  de  l'approbation  de  la  présente 

 demande de permis. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions proposées. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.9.  5208, chemin Queen-Mary - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  un  projet  visant  la  modification  de  la  devanture 
 commerciale  d'une  suite  située  au  rez-de-chaussée  de  l'immeuble  implanté  au  5208,  chemin 
 Queen-Mary,  en  secteur  significatif  soumis  à  des  critères  -  dossier  relatif  à  la  demande  de  permis 
 3003215025. 

- Jean-Simon Laporte, architecte

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation  a  été  enregistrée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain 
 et des services aux entreprises (DAUSE) le 4 octobre 2022. 

 Le  projet  vise  le  remplacement  et  la  reconfiguration  complète  de  la  vitrine  existante,  incluant  la 
 relocalisation de la porte d’entrée au commerce. 

 Le  bâtiment  à  l’étude  fait  partie  d’un  ensemble  constitué  de  deux  conciergeries  jumelées  érigées  au 
 début  des  années  1930  et  transformées  à  plusieurs  reprises  au  cours  des  décennies.  La  propriété  est 
 située  à  l’intérieur  des  limites  d’un  secteur  d’intérêt  patrimonial  de  valeur  exceptionnelle  (secteur 
 significatif  soumis  à  des  critères  BB);  les  travaux  sont  donc  assujettis  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de 
 l’article 108, par.2° du règlement d’urbanisme (01-276). 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  de  l’urbanisme  conclut  que  la  proposition  tend  à  se 
 conformer  aux  articles  113  et  668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  (01-276)  et  formule  un  AVIS  FAVORABLE  au  projet  pour  les 
 raisons suivantes : 



 ●  Le traitement architectural proposé est compatible avec le style et la fonction de l’immeuble; 
 ●  La  transformation  de  la  devanture  du  magasin  n'affecte  pas  significativement  la  composition 

 générale de la façade; 
 ●  La  proposition  est  en  accord  avec  la  valeur  de  l'immeuble  et  favorise  un  accès  de  plain-pied  au 

 commerce; 
 ●  Les  travaux  visés  contribuent  à  améliorer  l'apparence  générale  du  bâtiment  et  participent  à  une 

 certaine évolution du cadre bâti; 

 À  notre  avis,  le  projet  représente  une  occasion  de  renforcer  l'unité  de  l'ensemble  des  commerces 
 implantés  au  rez-de-chaussée  des  immeubles  jumelés  implantés  au  5206-  5222,  chemin  Queen  Mary. 
 Aussi,  la  Division  de  l’urbanisme  recommande-t-elle  d’assujettir  la  délivrance  du  permis  aux  conditions 
 suivantes : 

 ●  Revoir  les  proportions  de  la  vitrine  de  manière  à  ce  qu’elle  reprenne  la  disposition  typique  des  suites 
 aménagées au rez-de chaussée de l’immeuble; 

 ●  Fournir les détails et spécifications complètes du nouveau parement métallique proposé; 
 ●  Préciser  les  dimensions  ainsi  que  le  fini  de  la  porte  et  des  composantes  en  aluminium  de  la  nouvelle 

 devanture commerciale. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 La  plupart  des  membres  du  comité  sont  d'accord  avec  l'analyse  de  la  Division.  Néanmoins,  l'un  d'entre 
 eux  s'interroge  sur  la  coordination  des  travaux  de  rénovation  de  la  façade.  Il  suggère  que  l'ensemble 
 des travaux soit géré par le propriétaire pour garantir une uniformité architecturale. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions proposées. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.10.  4245, boulevard Décarie - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  le  projet  comprenant  l'ajout  d'une  porte  et  de  deux 
 persiennes  de  ventilation  en  lien  avec  le  réaménagement  de  la  salle  mécanique  de  l'aile  H  du  Collège 
 Villa-Maria,  immeuble  faisant  partie  d'un  ensemble  désigné  comme  grande  propriété  à  caractère 
 institutionnel  (GPCI)  et  situé  dans  l'aire  de  protection  de  la  maison  J.-Monk  -  dossier  relatif  à  la 
 demande de permis 3003239197. 

- Jean-Simon Laporte, architecte

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation  a  été  enregistrée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain 
 et des services aux entreprises (DAUSE) le 10 janvier 2023. 



 Le  projet  vise  la  mise  aux  normes  des  systèmes  de  protection  incendie  et  le  réaménagement  de  la  salle 
 mécanique  du  bâtiment  pour  l’installation  d’une  nouvelle  pompe.  Les  travaux  visés  par  la  présente 
 autorisation  (PIIA)  se  limitent  à  l’ajout  d’une  porte  et  de  deux  persiennes  de  ventilation  sur  le  mur 
 extérieur, situées à proximité de l’accès ouest. 

 Le  bâtiment  à  l’étude  a  été  construit  au  début  des  années  2000  et  fait  partie  d’un  ensemble  désigné 
 comme  ‘Grande  propriété  à  caractère  institutionnel’  (GPCI).  Les  travaux  sont  donc  assujettis  au  titre  VIII 
 (PIIA) en vertu de l’article 108, par.2° du règlement d’urbanisme (01-276). 

 La  présentation  mentionne  que  le  projet  a  fait  l'objet  d'une  pré-évaluation  de  la  part  de  la  Division  du 
 patrimoine  (VdM)  et  que,  sauf  indication  contraire,  cette  demande  de  permis  ne  requiert  aucune 
 autorisation en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC). 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  de  l’urbanisme  conclut  que  la  proposition  est 
 conforme  aux  articles  113,  118.9  et  668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement 
 de  Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  (01-276)  et  formule  un  AVIS  FAVORABLE  au  projet  pour  les 
 raisons suivantes : 

 ●  Le projet contribue à améliorer la sécurité du site; 
 ●  Les  travaux  projetés  s’intègrent  discrètement  à  l’architecture  du  bâtiment  existant  et  n'ont  pas 

 d'impact  sensible  sur  les  perspectives  d’intérêt  ou  le  caractère  de  l'ensemble  défini  comme  unité  de 
 paysage; 

 ●  Le projet est conçu avec le souci de respecter les objectifs de mise en valeur du patrimoine; 
 ●  Le  projet  a  fait  l'objet  d'une  pré-évaluation  de  la  part  de  la  Division  du  patrimoine  (VdM)  et  ne 

 requiert aucune autorisation en vertu de la LPC. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 



 4.11.  4188, boulevard Décarie - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  l'ajout  de  4  logements  au 
 sous-sol  incluant  des  modifications  au  façades  de  l'immeuble  résidentiel  et  commercial  situé  au  4188 
 boulevard Décarie -  dossier relatif à la demande de permis 3003214196. 

- Themila Boussoualem, conseillère en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  visant  à  transformer  le  sous-sol  d’un  immeuble  mixte  à  été  déposée  à  la 
 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 22 août 2022. 

 Les  travaux  consistent  à  réaménager  le  sous-sol  du  bâtiment,  qui  est  actuellement  occupé  par  deux 
 locaux  commerciaux  vacants  et  des  espaces  de  stationnement  et  de  rangement,  par  l'ajout  de  4 
 logements. 

 Le  projet  de  transformation  du  sous-sol  consiste  à  démolir  les  locaux  et  garages  et  vue  d’aménager  un 
 studio, 2 logements à 1 c.a.c et un 1 logement ayant 2 c.à.c. 

 Les  dimensions  des  logements  proposées  ainsi  que  leurs  ouvertures  respectent  minimalement  les 
 normes en vigueur et sont présumées conformes. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l’article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  le 
 bâtiment  sont  situés  dans  un  secteur  significatif  à  normes  et  que  les  travaux  comprennent  des 
 modifications aux ouvertures qui ne sont non conformes aux articles 91 et 105. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  à  l’article  668  du 
 titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  avis  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Les  projets  sont  conformes  aux  orientations  et  aux  objectifs  municipaux  et  contribuent  à  une 
 densification raisonnable du secteur; 

 ●  Les  travaux  de  transformation  n’ont  pas  d’impact  significatif  sur  l'expression  d'ensemble  du 
 bâtiment ; 

 ●  Les nouvelles ouvertures en façade s'intègrent adéquatement sur la plan  architectural; 
 ●  Les travaux contribuent au maintien et à l'évolution du cadre bâti; 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 



 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.12.  5005, avenue Roslyn - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  une  modification  à  une  ouverture 
 pour  une  maison  individuelle  jumelée  située  au  5005,  avenue  Roslyn  -  dossier  relatif  à  la  demande  de 
 permis 3003229650. 

- Themila Boussoualem, conseillère en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis,  visant  à  ajouter  une  ouverture  en  façade  principale,  a  été  déposée  à  la 
 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 25 novembre  2022. 

 Les  travaux  visent  à  agrandir  une  fenêtre  sur  la  façade  latérale  au  niveau  du  sous-sol  prêt  de  la  pente 
 menant au garage. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l'article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  les 
 travaux comprennent une modification des ouvertures qui ne sont non conformes aux articles 91 et 105. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  aux  articles  106  et 
 668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  avis  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Le  projet  est  conforme  aux  orientations,  objectifs,  plans  et  politiques  municipales  et  contribue 
 au maintien du cadre bâti; 

 ●  Le projet contribue à mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 



 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.13.  4362,  avenue Earnscliffe - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  des  modifications  aux  ouvertures 
 d'un duplex situé au 4362, avenue Earnscliffe - dossier relatif à la demande de permis 3003219297 

- Themila Boussoualem, conseillère en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis,  visant  à  ajouter  une  ouverture  en  façade  principale,  a  été  déposée  à  la 
 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 21  octobre  2022. 

 Les  travaux  visent  à  modifier  les  ouvertures  de  la  façade  latérale  par  le  retrait  d’une  porte  et  une  fenêtre 
 et l’ajout d’une nouvelle fenêtre suite à des modifications intérieures au niveau du sous-sol. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l'article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  les 
 travaux comprennent une modification des ouvertures qui ne sont non conformes aux articles 91 et 105. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  aux  articles  106  et 
 668  du  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  avis  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Le  projet  est  conforme  aux  orientations,  objectifs,  plans  et  politiques  municipales  et  contribue 
 au maintien du cadre bâti; 

 ●  Le projet contribue à mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 



 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.14.  4567, rue West Broadway -  Lotissement 

 Étudier,  conformément  au  Règlement  sur  les  opérations  cadastrales  à  l'égard  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (RRVM.,  c.  O-1)  et  au  Règlement  d'urbanisme  de 
 l'arrondissement  de  Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce  (01-276)  un  projet  de  lotissement  visant 
 à  céder  une  partie  du  lot  situé  au  4605  rue  West  Broadway  au  lot  voisin  correspondant  au  4567  de  la 
 même rue - dossier relatif à la demande d'opération cadastrale 3003214296. 

- Themila Boussoualem, conseillère en aménagement

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  lotissement  à  été  déposée  à  la  Direction  de  l’aménagement  urbain  et  des  services 
 aux entreprises le 30 septembre 2022. 

 L’opération  cadastrale  demandée  consiste  à  céder  une  partie  non-constructible  du  lot  3  653  779  (6605, 
 West Broadway) afin d’agrandir l'arrière-cour du lot mitoyen 3 320 891 (4567, West Broadway). 

 Le  projet  de  lotissement  vise  à  créer  deux  nouveaux  lots  (  6  502  750  et  6  502  751)  tout  en  conservant  les 
 mêmes adresses civiques. 

 L’opération  cadastrale  n’a  pas  d’impact  sur  la  conformité  des  immeubles  visés  ni  sur  le  voisinage 
 immédiat et contribue à régulariser la forme des lots. 

 L’approbation  du  projet  de  lotissement  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l'article  24.4  du 
 règlement  sur  les  opérations  cadastrales  puisque  l’opération  cadastrale  implique  la  création  d’un  lot  de 
 plus de quatre segments dans une zone où la seule catégorie d’usages autorisée est soit H.1, H.2 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  direction  conclut  que  le  projet  est  conforme  à  l’article  24.4  du 
 Règlement  sur  les  opérations  cadastrales  à  l’égard  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  (R.R.V.M.,  c.  O-1)  et  formule  un  avis  FAVORABLE  au  projet  pour 
 les raisons suivantes : 

 ●  Le  projet  est  conforme  aux  orientations,  objectifs,  plans  et  politiques  municipales  et  contribue 
 au maintien du cadre bâti 

 ●  L’opération  cadastrale  vise  à  céder  une  partie  excédentaire  de  terrain  (4605,  West  Broadway)  à 
 propriété voisine (44567, West Broadway) en vue de créer deux lots de forme plus régulière; 

 ●  L’opération cadastrale permet d’agrandir la cour arrière d’une duplex résidentiel. 



 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.15.  2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  à  ajouter  une  ouverture  sur  la 
 façade  principale  d’un  duplex  jumelé  située  au  2517  A,  chemin  de  la  Côte-Sainte-Catherine  -  dossier 
 relatif à la demande de permis 3003179916. 

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis,  visant  à  ajouter  une  ouverture  en  façade  principale,  a  été  déposée  à  la 
 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 20 mai 2022. 

 Les travaux visent à ajouter une fenêtre sur la façade principale, au niveau du sous-sol. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l'article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  les 
 travaux comprennent une modification des ouvertures. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  conclut  que  le  projet  est  conforme  à  l’article  668  du 
 titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  AVIS  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Le  projet  est  conforme  aux  orientations,  objectifs,  plans  et  politiques  municipales  en  matière 
 d'aménagement, d'architecture et de design. 

 ●  La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate. 
 ●  Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 



 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.16.  5795, avenue Northmount - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  à  modifier  une  ouverture  sur  la 
 façade  latérale  d’un  duplex  jumelé  située  au  5795,  avenue  Northmount  -  dossier  relatif  à  la  demande 
 de permis 3003238519. 

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation,  visant  à  agrandir  une  fenêtre  sur  la  façade  latérale,  a  été 
 déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 6 janvier 2023. 

 Les travaux visent à agrandir une fenêtre en façade latérale gauche, au niveau de l’étage. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l'article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  les 
 travaux comprennent une modification des ouvertures. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  conclut  que  le  projet  est  conforme  à  l’article  668  du 
 titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  AVIS  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Les travaux sont  conformes aux orientations et municipaux; 
 ●  Le projet présente une bonne qualité d'intégration sur le plan architectural; 
 ●  Le projet met en valeur le patrimoine architectural du secteur. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver. 



 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 4.17.  5769, Avenue Northmount - PIIA transformation 

 Étudier,  conformément  au  titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d'urbanisme  de  l'arrondissement  de 
 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  les  travaux  visant  à  modifier  les  ouvertures  d’un 
 duplex jumelé située au 5769, avenue Northmount - dossier relatif à la demande de permis 3003227407. 

- Sara Yahyaoui. agente de recherche

 DESCRIPTION DU PROJET 

 Une  demande  de  permis  de  transformation,  visant  à  agrandir  des  ouvertures,  a  été  déposée  à  la 
 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 16 novembre 2022. 

 Les  travaux  visent  à  agrandir  quatre  fenêtres  au  niveau  du  sous-sol  afin  d'aménager  un  logement.  Les 
 deux fenêtres sur la façade principale ont des margelles. Les largeurs des fenêtres restent identiques. 

 L’approbation  des  plans  est  assujettie  au  titre  VIII  (PIIA)  en  vertu  de  l'article  106  du  Règlement 
 d’urbanisme  de  l’arrondissement  de  Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce  (01-276),  puisque  les 
 travaux comprennent une modification des ouvertures. 

 Les  détails  du  projet  sont  disponibles  à  même  les  documents  d’analyse  et  de  présentation  utilisés  par  la 
 Division. 

 ANALYSE DE LA DIVISION 

 Après  étude  des  documents  présentés,  la  Division  conclut  que  le  projet  est  conforme  à  l’article  668  du 
 titre  VIII  (PIIA)  du  Règlement  d’urbanisme  de  l’arrondissement  de 
 Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce  et  formule  un  AVIS  FAVORABLE  au  projet  pour  les  raisons 
 suivantes : 

 ●  Les travaux sont  conformes aux orientations et municipaux; 
 ●  Le projet présente une bonne qualité d'intégration sur le plan architectural; 
 ●  Le projet met en valeur le patrimoine architectural du secteur. 

 DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

 Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. 

 RECOMMANDATION DU COMITÉ 

 Le comité recommande d’approuver la demande. 

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 



 Levée de la séance à 19h40. 
 Ce procès-verbal a été approuvé le 15 mars  2023 par le comité. 

 Sébastien Manseau 
 Chef de division - urbanisme 
 Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises 



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5550, avenue Louis-Colin (3003215060)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer l'escalier d'issue extérieur et la 

plaque d'acier pour l'immeuble commercial détaché situé au 5550, avenue Louis-Colin - dossier relatif à la 
demande de permis 3003215060.

2023/02/15
En vidéoconférence

1



2

01 CONTEXTE
Remplacement de l'escalier extérieur

02

ANALYSE
Zone 0968
District de Côte-des-Neiges
Grande Propriété à caractère institutionnel
Secteur du Mont-Royal
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal

PIIA en vertu de 90, 108, 108.1, 118.1 et 118.8
Critères selon 113, 118.1, 118.9 et 668

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable (sans condition).



CONTEXTE
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     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Immeuble commercial détaché
ー Année de construction : 1958
ー Peu d’unité des types et des styles
ー Plusieurs arbres matures

4



     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060

VOISINAGE

CONTEXTE

5

ー Garderie du HEC

ー Située entre le Campus de la Côte-Sainte-Catherine et le Techlab de Hec



     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060

SITUATION ACTUELLE

CONTEXTE
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     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060CONTEXTE

7

PROPOSITION



     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060

PROPOSITION

CONTEXTE

ー Retrait complet de la structure de l’escalier, 
incluant la paroi d’acier et une section du mur de 
béton

ー Nouvel escalier, main-courante et garde-corps en 
acier galvanisé

ー Nouvelle plaque de métal en acier galvanisé 
perforée

ー Parement acrylique appliqué sur le panneau de 
béon (système ADEX-CB, couleur X-199-4E, fini 
sablé) 

8



RECOMMANDATION
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     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux 
articles 113, 118.1,118.9 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au 
projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;

- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au 
contexte;

- La proposition respecte l'expression et la composition architecturale du bâtiment;

- La Direction de l'urbanisme a délivré l'autorisation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel (RLRQ, c. P-9.002).
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ANALYSE
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     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060CRITÈRES

12

Article Critère Évaluation Remarques
113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec le 

style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur l’expression 
et la composition architecturales en tenant compte des concepts originaux ou y être 
compatible, en accord avec leur valeur.

OK

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK



     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060

Article Critère Évaluation Remarques
118.1, al.1, par. 2° a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en 

respectant l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du 
paysage et le caractère du parement, du couronnement, de l’ouverture, de 
la saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de 
l’escalier, du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

OK Nouvelle plaque d’acier installée au même endroit 
que l’existant, cachant l’escalier à partir de la rue.

118.1, al.1, par. 2° b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre 
en valeur les concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la 
composition architecturales du bâtiment et du paysage;

OK

118.1, al.1, par. 2° c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés 
pour la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
équivalente à la qualité d’origine et compatible à celle des parties non 
transformées en accord avec leur valeur;

OK

118.1, al.1, par. 2° d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en 
considération ses effets sur les constructions voisines de manière à 
préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de 
paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

OK

118.1, al.1, par. 2° e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

N/A

118.1, al.1, par. 2° f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou 
naturel doit être réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la 
topographie et des vues à partir d’un espace public, vers ou depuis le site 
patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la 
construction et au milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

OK
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CRITÈRES



     5550, avenue Louis-Colin - Remplacement d’un escalier - 3003215060

Article Critère Évaluation Remarques

118.9 1°
respecter les caractéristiques volumétriques et d’implantation d’un bâtiment 
ou d’un ensemble de bâtiments sur le site;

OK

118.9 2°
respecter les caractéristiques architecturales et de composition des façades 
d’un bâtiment;

OK

118.9 3°
assurer la conservation, la mise en valeur et la restauration d’éléments 
d’enveloppe et de décor;

OK

118.9 4°
assurer l’intégration, l’affirmation et la réversibilité des interventions 
contemporaines;

OK

118.9 5°
protéger les perspectives et les percées visuelles sur un bâtiment ou sur un 
élément d’intérêt contribuant au caractère d’ensemble;

OK

118.9 6°
assurer la mise en valeur et la protection des espaces extérieurs et des 
caractéristiques paysagères particulières;

OK

118.9 7°
favoriser un accès public aux espaces verts et aux milieux naturels adapté 
à la vocation des lieux.

OK
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CRITÈRES



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3801, AVENUE HARVARD

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à réaménager les aires de 
planchers avec des travaux de structure, à ajouter une cour anglaise dans la cour latérale droite, à 
remplacer et modifier le perron et les garde-corps, et à remplacer et modifier les ouvertures sur 
l'ensemble des façades, pour le bâtiment unifamilial situé au 3801, avenue Harvard - dossier relatif à la 
demande de permis 3003237499.

2023/02/15

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant à transformer un bâtiment unifamilial:

● Réaménager les aires de planchers avec des travaux de structure
● Modifier les ouvertures sur l'ensemble des façades;
● Reconfigurer les saillies dans les cours latérale et arrière;
● Modifier les garde-corps des saillies sur la façade principale;
● Aménager une cour anglaise dans la cour latérale
● Aménager les cours;

02
ANALYSE

● Localisation en secteur significatif soumis à des normes ‘C’;
● Modification de la forme de l’apparence d’origine non conforme aux articles 91, 

105, et 105.1;
● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106;

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet;



CONTEXTE
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

LOCALISATION  :  DISTRICT NOTRE-DAME-DE-GRÂCE

CONTEXTE

4



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

AVENUE HARVARD

CONTEXTE 
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

● Le remplacement de la saillie latérale 
et les modifications apportées aux 
ouvertures et à la composition d’origine 
des façades ne sont pas conformes 
aux articles 91, 105, et 105.1;

● Les travaux sont assujettis au PIIA 
(Titre VIII) en vertu de l’art. 106;
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

CONDITION 
EXISTANTE

CONTEXTE 

7



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

PLAN D’IMPLANTATION

CONTEXTE

8EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

PLAN DU SOUS-SOL

CONTEXTE

9EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE

CONTEXTE

10EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

PLAN DE L’ÉTAGE

CONTEXTE

11EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

ÉLÉVATION PRINCIPALE

CONTEXTE

12EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

ÉLÉVATION LATÉRALE GAUCHE

CONTEXTE

13EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

ÉLÉVATION ARRIÈRE

CONTEXTE

14EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

ÉLÉVATION LATÉRALE DROITE

CONTEXTE

15EXISTANT PROPOSÉ



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

COUPES 

CONTEXTE

16TRANSVERSALE LONGITUDINALE



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

17

CONTEXTE

PERSPECTIVES



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

18

CONTEXTE

PERSPECTIVES



ANALYSE
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

20



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499ANALYSE
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499ANALYSE
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499ANALYSE
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     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499ANALYSE

24



RECOMMANDATION

25



     3801, Avenue Harvard - Projet d’agrandissement - 3003237499RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 113,114, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte‑des‑Neiges - Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet 
pour les raisons suivantes :

● Les travaux demeurent conformes aux orientations et aux objectifs municipaux;
● L'intégration des nouvelles composantes contemporaine au bâtiment existant est 

maîtrisée et est respectueuse de l'expression et de la qualité du bâtiment d'origine;
● La nouvelle saillie latérale renforce le lien entre la cour latérale et la cour arrière;
● Les modifications apportées aux ouvertures renforcent la perméabilité entre les 

aménagement intérieurs et extérieurs;
● Les travaux proposés contribuent à l'évolution et à l'enrichissement du patrimoine 

architectural;

26



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 6811, AVENUE DE MONKLAND

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à agrandir les ouvertures de 2 
fenêtres en façade, à retirer le foyer existant, et à réaménager l'intérieur, pour le bâtiment unifamilial 
situé au 6811, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande de permis 3003235634.

2023/02/15

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant à réaménager un bâtiment unifamilial isolé:

● Remplacer les fenêtres et agrandir 2 ouvertures en façade;
● Réaménager les étages;
● Retirer le foyer existant;

02
ANALYSE

● Localisation en secteur significatif soumis à des normes ‘C’;
● Modification de l’apparence d’origine non conforme aux articles 91 et 105;
● Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106;

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec condition;



CONTEXTE

3



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

LOCALISATION  :  DISTRICT LOYOLA

CONTEXTE

4



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

AVENUE DE MONKLAND

CONTEXTE 

5



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

● Les modifications aux dimensions et à 
l’apparence d’origine des fenêtres n’est 
pas conforme aux articles 91 et 105;

● Les travaux sont assujettis au PIIA 
(Titre VIII) en vertu de l’art. 106;

6



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

IMPLANTATION EXISTANTE

CONTEXTE

7



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE

CONTEXTE

8EXISTANT PROPOSÉ



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

PLAN DE L’ÉTAGE

CONTEXTE

9EXISTANT PROPOSÉ



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

10

CONTEXTE

OUVERTURE À AGRANDIR

EXISTANT PROPOSÉ
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11

CONTEXTE

FENÊTRES PROPOSÉES



ANALYSE

12



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

13



RECOMMANDATION

14



     6811, Avenue de Monkland - Projet de transformation - 3003235634RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme 
aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges - Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
FAVORABLE au projet à condition que les linteaux de pierre soient ajustés à la 
largeur des nouvelles fenêtres.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5750, rue Lavoie (lot vacant # 2 649 855)
Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA22 17379), les travaux visant 
la construction d'une dépendance de plus de 15 m² incluant l'installation d'une génératrice d'urgence pour un bâtiment 
institutionnel jumelé de 6 étages situé au 5750, rue Lavoie - dossier relatif à la demande de permis 3003210279.

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 5750, rue Lavoie (lot vacant # 2 649 855)
Étudier une dérogation à l’article 340 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276), afin de permettre une dépendance en cour avant pour un bâtiment institutionnel jumelé situé au 5750, rue Lavoie, en 
vertu du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) - dossier relatif à la demande 3003236395.

2023-02-15

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant la construction d'une dépendance de plus de 15 m² pour un bâtiment 
institutionnel jumelé de 6 étages:

● Inclut l’installation d’une génératrice d’urgence.

02 ANALYSE
● Travaux assujettis au nouveau Règlement sur les PIIA en vertu du chapitre III;
● Dérogation à l’article 340 du Règlement d’urbanisme (01-276);

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec conditions;



CONTEXTE

3



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279

LOCALISATION 

CONTEXTE

4

● District: Darlington;
● Demande de permis pour le 

remplacement d’une génératrice 
incluant un abris tympan de plus de 
15 m²; 

● Nouvelle dépendance situé en 
partie dans la zone 0311 & 0294;

● Bâtiment existant construit en 1992;
● Joint grâce à une passerelle au 

CHSLD Juif de Montréal (5725, Av. 
Victoria) construit en 1993. 



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279CONTEXTE 

5

BÂTIMENT EXISTANT

5750, rue Lavoie



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279

VOISINAGE

CONTEXTE

6

Voisin gauche: 4615, Ch. de la Côte-Sainte-Catherine
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VOISINAGE

CONTEXTE

7

Voisin droite: 4610, avenue Bourret



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279CONTEXTE 

8

BÂTIMENT EXISTANT

Localisation de la construction Localisation de la génératrice à remplacer

● Génératrice en fin de vie doit 
être remplacé;

● La nouvelle génératrice doit 
être mis aux normes et sa 
taille est trop importante pour 
être localisé à l’intérieur;

● La génératrice est obligatoire 
selon l’usage et sert 
exclusivement en urgence 
(panne) elle est activé 1 fois 
par semaine pour assurer de 
son bon fonctionnement.

● Nouvelles normes, la 
génératrice doit se localiser 
dans une salle indépendante 
sans autre appareil 
mécanique avec résistance au 
feu. 

● Un conduit d’évacuation doit 
se trouver à 45 m d’un 
ouverte, conduit actuel 
non-conforme). 
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - RÈGLEMENT 01-276

9

ÉTUDE DU DOSSIER

Zone : 0311

Usage :
Usage principal : E.5(3) Équipements 
cultuels, d’hébergement et de
santé

Hauteur : 3 étages minimum - 4 étages max (14 
mètres max)

Mode d’implantation : Isolé, jumelé

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 50 %

Taux verdissement (pleine 
terre) 25% min 

Marges requises

- marge avant : N/A
- marge latérale : 2,5 m
- marge arrière : 3 m 
- Dépendance: N/A.

Proximité transport 
commun structurant Oui

Secteur significatif : Non

Dépendance en cour avant Non
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DÉROGATION

ÉTUDE DU DOSSIER

10

Les travaux proposés déroge à l’article 340 du Règlement d’urbanisme (01-276) qui stipulent que:

Extrait du tableau de l’article 340: 

● Le projet propose une dépendance en cour avant

● La construction d’une dépendance d’une superficie de 15 m² ou plus, Règlement PIIA 
(RCA22 17379) en vertu de l’art. 17;

TRAVAUX ASSUJETTI AU PIIA 



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279

PLAN D’IMPLANTATION 

CONTEXTE

11

Cour avant
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12

● Dépendance de 28,5 m2 
(Abris tympan pour 
génératrice d’urgence);

● Protection sonore de 55 
DB à 7 mètres de l’abris;

● Une attestation, fourni 
par un ingénieur sera 
fournis pour l'émission 
du permis;

● Entouré de 5 bollards et 
d’une haie;

PLAN D’IMPLANTATION 

Localisation actuelle de la 
génératrice (au Sous-sol)

Conduit d’évacuation recouvert 
de panneau métallique



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279CONTEXTE

13

ÉLÉVATIONS ET COUPE
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14

ÉLÉVATIONS ET COUPE



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279CONTEXTE

15

ÉLÉVATION
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16

DÉTAIL DE LA DÉPENDANCE 

Couleur d’acier pré-peint - génératrice

Cèdre proposé - Thuya occidentalis



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279CONTEXTE

17

DÉTAIL DE LA DÉPENDANCE 

Référence d’une génératrice même couleur et 
dimension (approximatif)



ANALYSE

18



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279

19

ANALYSE DAUSE

Conditions O/N Commentaires

a) Supprimé S/O

b)
application des dispositions visées par la demande de 
dérogation mineure a pour effet de causer un préjudice 
sérieux au requérant de la demande;

O

La dérogation cause un préjudice sérieux au requérant considérant 
que la localisation de la dépendance est le seul endroit à l’extérieur 
qui permet l’installation de la dépendance qui inclut une génératrice 
d’urgence, que la taille de la génératrice ne permet pas de la 
remettre à l’intérieur du bâtiment et que celle-ci est obligatoire pour 
le bon fonctionnement de l’usage.

c) la demande doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; O La demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme.

d)
la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, 
par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 
propriété;

O
La demande ne porte pas atteinte à la jouissance par les 
propriétaires voisins, de leur droit de propriété. 

e) Supprimé S/O

f)
dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le 
requérant a obtenu un permis de construire pour ces travaux 
et les a effectués de bonne foi.

O
Les travaux ne sont pas exécutés. 

Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) 

Une dérogation mineure à ces règlements ne peut être accordée que si toutes les conditions suivantes sont respectées :

CRITÈRES D’ANALYSE
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ÉVALUATION DES CRITÈRES DE PIIA

ANALYSE

20

PIIA GRILLE D'ÉVALUATION

SECTION II: OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’IMPLANTATION ET À L’INTÉGRATION URBAINE

Objectifs Critères d’évaluation
Évaluatio

n Remarques
1° Consolider la 
forme urbaine 
existante

a) Le projet participe à la cohérence de l’îlot, de l’intersection, de la 
rue ou du milieu d’insertion, en accord avec son emplacement, sa 
visibilité et sa signification dans la ville. O

Bien qu'il soit situé en cour avant, la dépendance n'est 
pas ou peut visible de la rue grâce à un aménagement 
paysager dense existant et une haie dense sera 
installée afin de diminuer sa visibilité de la rue.

e) L’implantation et la volumétrie d’une dépendance sont 
subordonnées à celles du bâtiment principal. O

L'implantation et le volume proposé est légèrement 
excentré des limites imaginaires de l'emprise des murs 
latéraux et avant. 

SECTION III: OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET À LA DURABILITÉ

Objectifs Critères d’évaluation
Évaluatio

n Remarques
b) Les revêtements proposés, sur l’ensemble des élévations, sont 
reconnus pour leur durabilité et leur authenticité, en privilégiant la 
maçonnerie lorsque ce revêtement est approprié au contexte.

O
La maçonnerie n'est pas appropriée pour la 
dépendance proposée.

c) La palette des revêtements proposée est restreinte; 
l’agencement de ces matériaux est sobre et ordonné.

O
Les revêtements en aluminium peint reprennent la 
couleur du bâtiment existant afin de diminuer son 
impact sur le voisinage.
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ÉVALUATION DES CRITÈRES DE PIIA

ANALYSE

21

PIIA GRILLE D'ÉVALUATION

g) Un équipement mécanique, une antenne, une persienne ainsi 
que les dispositifs visant à les dissimuler s’intègrent à 
l’architecture du bâtiment et s’implantent de manière à minimiser 
les nuisances associées (visuelles, olfactives, sonores, etc.) 
perceptibles depuis la voie publique et les propriétés voisines.

O

L'appareil mécanique est protégé par un abri tympan 
qui coupe le son à 55 DB à 7 mètres de la 
dépendance.

2° Favoriser une 
architecture qui 
s’harmonise avec le bâti 
et le paysage 
environnant

a) Le projet considère les caractéristiques architecturales typiques 
du secteur dans lequel il s’insère notamment les revêtements 
extérieurs, les couronnements, les ouvertures, les accès, les 
saillies, les escaliers, les avant-corps, les accès et les niveaux.

O
Le revêtement est limité par sa vocation, mais il 
s'harmonise avec le bâtiment principal et reprend 
certaines de ses caractéristiques.

c) L’architecture d’une dépendance tient compte de la typologie et 
des caractéristiques dominantes des constructions du secteur.

O
Il y a peu de référence dans le secteur de construction

SECTION IV: OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET AU VERDISSEMENT

Objectifs Critères d’évaluation

Éval
uatio

n Remarques
1° Maintenir et 
rehausser les 
caractéristiques 
naturelles et végétales 
significatives présentes 
sur le site

a) La topographie naturelle du terrain est préservée ou restaurée.
O

Oui

d) Les espaces non construits sont largement végétalisés et les 
revêtements de sol perméables sont privilégiés par rapport aux 
surfaces d’asphalte et de béton.

O
Les espaces non construits devront être végétalisés.



RECOMMANDATION
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     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE à la dérogation pour les raisons suivantes :
● Considérant que l’application des dispositions visées par la demande de dérogation mineure a pour 

effet de causer un préjudice sérieux au requérant;
● Considérant que la dérogation est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
● Considérant que la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires 

des immeubles voisins, de leur droit de propriété;
● Considérant que les travaux ne sont pas en cours d'exécution;
● Considérant que la génératrice ne peut être localisée à aucun autre endroit sur le site ou dans le 

bâtiment.  

23



     5750, rue Lavoie- Construction dépendance de plus de 15 m2 - 3003210279RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au chapitre III du 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA22 17379) et formule un avis 
FAVORABLE au projet:

● Le projet saisi l'opportunité camoufler cette élément essentiel pour l’usage, bien qu’il soit situé en cour avant. 
● Bien qu’une dérogation à la localisation de la dépendance est requise, la nouvelle construction est peu 

visible de la voie publique de part sa localisation en recul et on retrouve un aménagement paysager dense 
en cour avant;

● Le projet s'insère dans le cadre bâti par une volumétrie qui respecte le gabarit du bâtiment d'origine et des 
bâtiments voisins;

● L’aménagement paysager permet de diminuer l’impact visuel de la dépendance pour les voisins;

Et ce, aux conditions suivantes: 
● que les arbustes forment une haie dense entre les bollards et qu’ils aient une hauteur de minimum 1,5 mètre 

lors de la plantation.
● que l’espace résiduel autour de la génératrice soit planté de gazon.  

24



QUESTIONS?
COMMENTAIRES?
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3892, Van Horne (# 2 649 687)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant le remplacement du revêtement de toiture à 
deux versants pour une habitation unifamiliale contiguë de 2 étages situé au 3892, avenue Van Horne - dossier 

relatif à la demande de permis 3003232054.

2023/02/15

1



2

01 CONTEXTE
Remplacer le revêtement de toiture

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à critères FF
Travaux non conformes aux articles 108.1
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 108
Travaux assujettis aux critères des articles 109 et 113.

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec condition. 



     3892, avenue Van Horne - Remplacement du revêtement toiture - 3003232054

LOCALISATION

CONTEXTE

District: Darlington
Zone: 0249
Secteur significatif à critères (FF)
Année de construction: 1932

3

Av
. V

an
 H

or
ne

Rue Légaré

Ch. de la Côte-des-Neiges



CONTEXTE

4



     3892, avenue Van Horne - Remplacement du revêtement toiture - 3003232054

BÂTIMENT VISÉ

CONTEXTE

5

3892, Avenue Van Horne
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VOISINS IMMÉDIATS

CONTEXTE

6

Ensemble habitations unifamiliales contiguës (3890 à 3906, Van Horne)
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VOISINAGE

CONTEXTE

7

3880, avenue Van Horne 3850, avenue Van Horne
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VOISINAGE

CONTEXTE

8

3875 à 3923, Van Horne
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HISTORIQUE

CONTEXTE

9

Avenue Van Horne 1941

Av. Van Horne
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     3892, avenue Van Horne - Remplacement du revêtement toiture - 3003232054

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

● Remplacement du revêtement de toiture existant

10

3892, Avenue Van Horne

Objectifs:
● Harmonie;
● Durabilité;
● Éco-responsable.
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LA PROPOSITION

CONTEXTE

11

Revêtement proposé:
● Aluminium couleur grise 

ardoise;
● Garantie de 50 ans;
● Un matériel durable et 

recyclable en fin de vie.
● Arrêt de neige installé 

sur le versant avant et 
arrière. 

Revêtement existant:
● Bardeau d’asphalte de 

couleur gris foncé 
installé depuis environ 
15 ans avec signe de 
vieilissement. 
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PRÉCÉDENTS

CONTEXTE

12

625, Chemin Rockland, M-R 14, Pl. Cambrai, Outremont (après)

15, Pl. Cambrai Outremont (avant)
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PRÉCÉDENTS

CONTEXTE

13



     3892, avenue Van Horne - Remplacement du revêtement toiture - 3003232054

PlAN D’URBANISME

CONTEXTE

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 0401

HAUTEUR 2-3

MODE D’IMPLANTATION -

TAUX D’IMPLANTATION Moyen

14



ANALYSE

15



     3892, avenue Van Horne - Remplacement du revêtement toiture - 3003232054

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

R
La transformation est compatible avec le style architectural 

du bâtiment, bien que le revêtement de toiture était 
initialement composé d’ardoise, le revêtement d’aluminium 
être compatible et s’harmonise avec les revêtements des 

bâtiments voisins . 

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Conforme

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R
Sur le plan architectural de la qualité d’intégration, un retour 
au matériel d’origine serait à favoriser (ardoise), considérant 
le matériel proposé, celui-ci reprend l’expression et la 
composition d’origine en étant beaucoup plus durable et 
plus écoresponsable que le matériel existant. 

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A -

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; R

En terme de protection du patrimoine architectural, la 
proposition vise à s’harmoniser au matériel existant tout en 

reprenant le concept original, le projet protège donc le 
patrimoine architectural sans toutefois l’enrichir par un 

matériel d’origine

16



RECOMMANDATION
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     3892, avenue Van Horne - Remplacement du revêtement toiture - 3003232054RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons 
suivantes :

一 Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;

一 Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturales du bâtiment;

一 Le projet met en valeur les concepts qui sont à l’origine du bâtiment;

一 Le projet propose un matériel durable et éco-responsable. 

Et ce, à condition qu’aucun arrêt de neige ne soit installé sur le versant avant de la toiture en pente.  

18



QUESTIONS? 
COMMENTAIRES?
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15 février 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5024-5034, rue Sherbrooke O.

Demandes de permis #3003155336 et #3003224643

1



Projet de transformation comprenant:
-  Le jumelage des immeubles (fusion des comptes fonciers à l’étude- voir demande #3003169231)
-  La reconfiguration et le réaménagement intérieur complet des espaces intérieurs incluant l’agrandissement de la pharmacie;
-  L’agrandissement en hauteur du bâtiment implanté au 5030-5032, rue Sherbrooke O.;
-  La réfection et le recalibrage complet de la façade du nouvel ensemble;
-  L’agrandissement de l’aire de plancher du deuxième étage (intervention non visible depuis la rue Sherbrooke O.).

Immeuble(s) localisé(s) en secteur significatif soumis à des critères (BB);
Propriété(s) bordant la limite de l’arrondissement.
Travaux assujettis aux PIIA en vertu des articles 66, 88.1 et 108, par.2º:

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec condition.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Limite d’arrondissement (Ville de 

Westmount);

-  Artère commerciale principale du quartier;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Environnement minéralisé;

-  Continuité recherchée du front bâti;

-  Proximité du métro et des institutions.

- 5024-5028_Immeuble commercial (1931)

- 5030-5032_Immeuble commercial (1953)

- 5034-5038_Ancien Théatre Claremont 

(1918?)
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

5024-5032, rue Sherbrooke O.



5

01 CONTEXTE

Certificat de localisation (2020)

IMPLANTATION

Intersection de la rue Sherbrooke et de l’avenue Grey (2019)

Façade d’origine (entre 1921 et 1933) 

Local A
(Pharmaprix) Local B

Local C



PROPOSITION 

6

01 CONTEXTE

Élévation proposée

Élévation existante

Voir coupes B



PROPOSITION 

7

01 CONTEXTE

Élévation proposée
Matériaux
1)   pierre calcaire
2)  brique d’argile
3)  mur rideau en aluminium anodisé

Aucune intervention

1 2 3



PROPOSITION 

8

01 CONTEXTE

Coupe longitudinale A
Existant / démolition 

Coupe longitudinale A
Réaménagement proposé 

coquille ?

Agrandissement projeté

Aperçu de l’élévation arrière

Élévation arrière proposée

NV escalier



PROPOSITION 

9

01 CONTEXTE

Coupe transversale B
Existant / démolition 

Coupe transversale B
Réaménagement proposé 

Aperçu de l’élévation arrière

Contexte de l’intervention

NV escalier

Volumétrie actuelle

démolition complète

ajustement des niveaux



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

11



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est substantiellement conforme aux articles 66, 88.1, 113,  et 668 du 
titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges— Notre‑Dame-de-Grâce (01-276), ainsi qu’aux dispositions générales des PIIA 
visant les nouvelles constructions ou modifications au volume d’un bâtiment, et formule un AVIS FAVORABLE au projet à la condition suivante:

-  De fournir un ensemble de plans détaillés décrivant la construction de la façade projetée.

● Considérant que la transformation proposée contribue à restaurer l'unité de la façade et à rétablir l'échelle des bâtiments bordant la rue Sherbrooke;

● Considérant que la facture matérielle proposée alliant la brique et la pierre calcaire contribuent à rehausser le caractère du bâtiment existant et à 
atténuer les disparités avec l'édifice Pickwick (Westmount); 

● Considérant que la proposition réinterprète les caractéristiques dominantes de l'architecture commerciale du secteur (matériaux, détails d'appareillage, 
couronnement, etc.);

● Considérant que le projet prévoit la réhabilitation des bâtiments existants et renforce l’accessibilité aux commerces (parcours sans obstacle);

● Considérant que l'accès principal au lieu de culte est souligné par un traitement architectural distinctif;

● Considérant que l'agrandissement projeté à l’arrière au deuxième étage n'est pas visible depuis la voie publique et n’altère pas l’intégrité du bâtiment;

● Considérant que le projet est en accord avec la valeur de l'immeuble et peut contribuer à la vitalité du commerce installé sur ce tronçon de la rue 
Sherbrooke Ouest;

03

12

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

13



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE
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15 février 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6370-6372, avenue de Vimy
Demande de permis #3003220131

1



Portée des travaux comprenant:
- Retrait d’une saillie en façade;
- Modification de trois ouvertures visibles depuis la voie publique.

La demande s’inscrit dans la suite des travaux autorisés dans le permis de transformation #3001486414-22 - voir avis du CCU (2021-12-15).

ARRÊT DE CHANTIER SIGNIFIÉ PAR L’INSPECTEUR MUNICIPAL EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2022.
ABATTAGE D’ARBRE RÉALISÉ SANS PERMIS ET CONSTATÉ PAR L’INSPECTEUR LE 23 MARS 2022.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106 du règlement d’urbanisme (01-276) puisque le projet déroge aux articles 91,  105 et 105.1.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable au projet, à certaines conditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Darlington;

-  Limite est de l’arrondissement;

-  Trame urbaine irrégulière;

-  Dénivellation marquée (rue en pente);

-  Relative unité des types et des styles;

-  Caractère hétérogène / déstructuré;

-  Stationnement en cour avant;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé (conversion en cours);

-  Année de construction: 1945
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LOCALISATION CONTEXTE

4
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APERÇU GÉNÉRAL (2018) 01 CONTEXTE

5

6370-6372, Avenue de Vimy



APERÇU GÉNÉRAL (2022) 01 CONTEXTE

6

6370-6372, Avenue de Vimy



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

7

01 CONTEXTE

6567, avenue de Vimy

6350, avenue de Vimy 1920, avenue Barclay

6381, avenue de Vimy



IMPLANTATION* (permis #3001486414-22)

8

01 CONTEXTE

Implantation proposée*

Aire de bâtiment: 
1385 p.c.

Agrandissement: 
+/- 90 p.c. (6%)

+/- 10’-0’’

Mezzanine: 
590 p.c.

Accès au stationnement

N

EXISTANT



PROPOSITION (permis #3001486414-22) 

9

01 CONTEXTE
A

ven
u

e d
e V

im
y

ÉLÉVATION PRINCIPALE
Existant (démolition)

ÉLÉVATION PRINCIPALE
Réaménagement proposé

Les modifications proposées au niveau de la façade altèrent 
sensiblement l’expression architecturale du bâtiment...

construction hors-toit

ouvertures modifiées

saillie à démolir

ouverture  modifiée

12’’ haut.



PROPOSITION (permis #3001486414-22) 

10

01 CONTEXTE

Avis formulé par le CCU (15/12/ 2021)



PROPOSITION 

11

01 CONTEXTE
A

ven
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e V
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y

ÉLÉVATION PRINCIPALE
Réaménagement proposé

construction hors-toit

ouvertures modifiées (2)

NV marquise

ouverture  modifiée

13’’ haut.

parement à ragréer (typ.)

Situation actuelle



RÉFÉRENCE (1945)

12

01 CONTEXTE

Élévation latérale (ouest)Façade principale

Fenêtres à guillotine (typ.)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

13



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition tend à se conformer aux dispositions prévues aux articles 113 et 
668 du titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE 
au projet aux conditions suivantes:

-  Restaurer les proportions originales des fenêtres du rez-de-chaussée et ragréer le parement de manière à ce qu'il s'appareille au traitement du mur existant;

-  Fournir un échantillon de la brique de remplacement aux fins de l'approbation de la présente demande de permis.

● Considérant que les transformations altèrent la composition de la façade d'origine et l'unité recherchée avec les bâtiments typiques que l'on retrouve sur 
cette portion de l'avenue de Vimy, caractérisée comme secteur d'intérêt patrimonial de valeur intéressante;

● Considérant que les travaux exécutés sans permis altèrent l'expression architecturale du bâtiment et contreviennent aux recommandations formulées 
par le CCU dans le cadre du traitement de la demande de permis #3002923994.

● Considérant cependant que  la marquise en porte-à-faux peut-être jugée compatible avec l'architecture proposée;

03

14

RECOMMANDATION



15 février 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5208, chemin Queen-Mary

Demande de permis #3003215025

1



Demande de transformation visant la réfection de la vitrine et la relocalisation de la porte d’accès au commerce.

Immeuble localisé en secteur significatif à critères (BB);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 108, par.2º.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03

2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Snowdon;

-  Secteur commercial animé;

-  Environnement minéralisé;

-  Proximité du métro et de l’autoroute 15;

-   Immeuble jumelé à vocation mixte:

    18 logements + 3 commerces (4 étages)

-   Année de construction: 1931
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

5216-5222, chemin Queen-Mary5206-5212, chemin Queen-Mary

5208



5

01 CONTEXTE

Plan du rez-de-chaussée (extrait)
Existant / démolition

Plan du rez-de-chaussée (extrait)
Réaménagement  proposé 

PROPOSITION

Entrée de plain pied
Vitrine

Entrée en alcôve 
(à démolir)



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Élévation existante 
(partielle)

Élévation proposée 
(partielle)

RECOMMANDATION: Retirer meneau intermédiaire

Note 1
NV parement: Fournir détails 
et spécifications complètes.

Note 1



SITUATION ACTUELLE

7

01 CONTEXTE

Élévation existante 
(partielle)

Détails

Enseigne (remplacée)



ÉVOLUTION DU BÂTI

8

01 CONTEXTE

Original (1930)

RDC résidentiel

3 étages

Transformation (1963)

Ce croquis semble illustrer la configuration actuelle de la vitrine

DevantureArrière-plan

Aménagement RDC vers 1950



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition tend à se conformer aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges— Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions 
suivantes:

-   Revoir les proportions de la vitrine de manière à ce qu’elle reprenne la disposition typique des suites aménagées au rez-de chaussée de l’immeuble;
-      Aux fins de la délivrance du permis, fournir les détails et spécifications complètes du nouveau parement métallique proposé;
- Aux fins de la délivrance du permis, préciser les dimensions ainsi que le fini de la porte et des composantes en aluminium de la devanture commerciale.

● Considérant que le traitement architectural proposé est compatible avec le style et la fonction de l’immeuble;

● Considérant que la transformation proposée de la devanture du magasin n'affecte pas significativement la composition de la façade;

● Considérant que le projet représente une occasion de renforcer l'unité de l'ensemble des commerces implantés au rez-de-chaussée des immeubles jumelés 
implantés au 5206- 5222, chemin Queen Mary. 

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et qu’elle favorise un accès de plain-pied au commerce;

● Considérant que les travaux visés contribuent à améliorer l'apparence générale du bâtiment et participent à une certaine évolution du cadre bâti;

03

10

RECOMMANDATION



COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4245, boulevard Décarie 

Collège Villa-Maria (aile H)
Demande de permis #3003209019

15 février 2023



Travaux de mise aux normes du système de protection incendie et de réaménagement de la salle mécanique impliquant l’ajout 
d’une porte extérieure d’accès et de deux persiennes de ventilation au rez-de-chaussée du bâtiment abritant les installations 
sportives du collège Villa-Maria..  

L’immeuble visé fait partie d’un ensemble désigné comme ‘Grande propriété à caractère institutionnel’ (GPCI); 
Les travaux sont donc assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 108, par.2° et 118.8 du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)   Le bâtiment est situé à l’intérieur des limites de l’aire de protection de la maison J. Monk (bien patrimonial classé);     
Étant donné la nature des travaux projetés, aucune autorisation n’est cependant requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Grande propriété à caractère institutionnel;

- Domaine ‘Monklands’ (1795-1803);

- Site désigné comme ‘Lieu historique du 

Canada’;

- Ensemble paysager remarquable;

- Maison d’enseignement fondée en 1854;

- Proximité du métro Villa-Maria.
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

D

1

B:-  Aile B_ Aile de la chapelle (1870) - Henri M. Perrault, architecte
C:    Aile C_ Résidence James Monk (1804) - Patrimoine Canada 1951
D:    Aire de protection de la maison J, Monk - MCCQ (1978)*

G:    Aile G_Pavillon Marguerite-Bourgeoys -Phase 1 (1984) - Giasson & Farregut
H:    Aile H_Pavillon Marguerite-Bourgeoys -Phase 2 (2007) - André Brouillet

4

G

B
C

H

Plan du site (extrait) ‘Monklands’ vers 1870



PROPOSITION 02 ANALYSE

Plan-clé

5

Coupe longitudinale A-A’

Plan du rdc (extrait)
Existant /  démolition

Plan du rdc (extrait)
Proposition

NV persienne

NV porte + persienne

A

A’



PROPOSITION (Travaux visés) 02 ANALYSE

6

Élévation latérale (extrait) Élévation latérale (extrait)

NV porte + persienne
NV persienne

NV ouvertureNV ouverture



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est conforme aux articles 113, 118.9 et 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le projet vise la mise aux normes des systèmes de protection incendie et contribue à améliorer la sécurité du site;

● Considérant que les travaux projetés s’intègrent discrètement à l’architecture du bâtiment existant (2007) et n'ont pas d'impact sensible sur les 
perspectives d’intérêt ou le caractère de l'ensemble défini comme unité de paysage;

● Considérant que le projet est conçu avec le souci de respecter les objectifs de mise en valeur du patrimoine;

● Considérant que le projet a fait l'objet d'une pré-évaluation de la part de la Division du patrimoine (VdM) et que, sauf indication contraire, les travaux 
visés ne requièrent aucune autorisation en vertu de la LPC;

03RECOMMANDATION
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4188 boul. Décarie

 Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant l'ajout de 4 logements au sous-sol et des 

modifications aux façades - dossier relatif au dossier 3003205099

2023/02/15

1



2

01
CONTEXTE
Travaux de transformation d’un immeuble de 12 logements et 2 commerces situé au 4188 
boulevard Décarie en immeuble de 16 logements

 Ajout de 4 logements au sous-sol en remplacement d’un garage, de deux locaux commerciaux 
et des espaces de rangement, incluant:

- modifications aux ouvertures en façade;

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B,

Travaux non conformes aux articles 91 et 105 du 01-276
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable sans conditions



CONTEXTE

3



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099

CONTEXTE

LOCALISATION

ー District: Côte des Neiges
ー Zone 0632

◆ Commerces et services 
(C2)

◆ Habitation 
◆ C.2 (faible intensité)

ー Secteur Significatif  à normes B
ー Construit en 1929

4



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099VOISINAGE IMMÉDIAT

5

3331-3341 avenue Maréchal

3347-3367 avenue Maréchal

Zone 0632



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099VOISINAGE IMMÉDIAT

6

3331-3341 avenue Maréchal

3347-3367 avenue Maréchal



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099VOISINAGE IMMÉDIAT

7

3331-3341 avenue Maréchal

3347-3367 avenue Maréchal

- La typologie de la  zone: bâtiment  
de 3 étages avec 1 RDC 
commercial et 2 étages de 
logements

- Le bâtiment visé est un 3 étages de 
logements avec deux locaux 
commerciaux au sous-sol

- Accès aux commerces par des 
cours anglaises

- Locaux commerciaux vacants 
depuis plusieurs années 

- Locaux utilisés pour de 
l’entreposage



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099BÂTIMENTS VISÉ

8

Certificat de localisation



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099DÉMOLITION

9

Démolition:

- 2 Commerces
- 1 logement
- 2 garages (3 cases)
- rangements

Plan de sous-sol- Démolition



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099DÉMOLITION

10

Travaux visés par le PIIA:

- 2 Vitrines commerciales

Élévation principale - Démolition



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099PROPOSITION

11

Travaux visés par le PIIA:

Plan de sous-sol- Proposé



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099PROPOSITION

12Élévation principale Proposée



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099PROPOSITION

13
Façade latérale droite - Démolition Façade latérale droite- Proposée

Travaux visés par le PIIA:



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099PROPOSITION
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Travaux visés par le PIIA:

Façade latérale gauche - Démolition Façade latérale gauche - Proposée



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099PROPOSITION

15
Façade arrière - Démolition Façade arrière - Proposée



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099PROPOSITION

16



RECOMMANDATION

17



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Les projets sont conformes aux orientations et aux objectifs municipaux et contribuent à 
une densification raisonnable du secteur; 

一 Les travaux de transformation n’ont pas d’impact significatif sur l'expression d'ensemble 
du bâtiment ; 

一 Les nouvelles ouvertures en façade s'intègrent adéquatement sur la plan  architectural;

一 Les travaux contribuent au maintien et à l'évolution du cadre bâti;

18



ANALYSE

19



     4188 boul. Décarie - Transformation d’un multilogements - 3003205099

ÉVALUATION DES CRITÈRES APPLICABLES 

ANALYSE

20

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec le 
style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur 
l’expression et la composition architecturales en tenant compte des concepts 
originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

R
Les modifications aux ouvertures qui sont visibles à partir du 

domaine public sont minimales et ont peu d’impact sur 
l’expression architecturale du bâtiment

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet dans son ensemble est conforme.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R L’intervention est mineure sur le plan architectural et son 
intégration est adéquate. 

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur 
le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons; R Le retrait des garages et l’ajout de stationnement pour vélos 

vise à encourager la mobilité durable

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager; R



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5005, avenue Roslyn

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant une modification à une ouverture pour 
une maison individuelle située au 5005, avenue Roslyn - dossier relatif à la demande de permis 3003229650

2023/02/15

1



2

01
CONTEXTE

Travaux de réaménagement d’un bas de duplex:
 -  Au sous-sol, déplacer et remplacer une fenêtre et réaménager.
  - En cour arrière, remplacer 2 fenêtres et une porte par une porte patio

02
ANALYSE

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B
Travaux non conformes  à l’article 105
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION

La DAUSE est favorable sans conditions



CONTEXTE

3



     5005 Roslyn- PIIA: modification d’une ouverture - 3003229650 Milieu d’insertionCONTEXTE

4

● District: Côte-des-neiges

● Zonage: 1 logement (0545)

● Secteur significatif à normes B

● Année de construction: 1949



     5005 Roslyn- PIIA: modification d’une ouverture - 3003229650 Voisinage immédiatCONTEXTE

5



     5005 Roslyn- PIIA: modification d’une ouverture - 3003229650 CONTEXTE

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

6plan d’arpenteur Plan de sous-sol proposé



     5005 Roslyn- PIIA: modification d’une ouverture - 3003229650 CONTEXTE

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

7

Fenêtre existante: 25 po x 14,5 po

Fenêtre proposée: 28 po x 32 po

Norme Egress

Couleur:  noir



RECOMMANDATION

8



     5005 Roslyn- PIIA: modification d’une ouverture - 3003229650 RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 106 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales et 
contribue au maintien du cadre bâti,

一  Le projet contribue à mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural.

9



ANALYSE

10



     5005 Roslyn- PIIA: modification d’une ouverture - 3003229650 

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

R
Une fenêtre existante est agrandie en vue de se conformer 
aux normes d’évacuation. La modification à l’ouverture est 

mineure et n’a pas d’incidence sur le style architectural 

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet dans son ensemble est conforme

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R L’intervention est mineure sur le plan architectural et son 
intégration est adéquate. 

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; R Le projet de transformation du sous-sol contribue à mettre 

en valeur le patrimoine architectural. 

11



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4362, avenue Earnscliffe

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant des modifications aux ouvertures d'un 

duplex situé au 4362, avenue Earnscliffe - dossier relatif à la demande de permis 3003219297

2023/02/15

1



2

01
CONTEXTE

Travaux de réaménagement d’un bas de duplex:
 -  Au sous-sol, déplacer et remplacer une fenêtre et réaménager.
  - En cour arrière, remplacer 2 fenêtres et une porte par une porte patio

02
ANALYSE

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C
Travaux non conformes  à l’article 105
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106

03 RECOMMANDATION

La DAUSE est favorable sans conditions



CONTEXTE

3



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297Milieu d’insertionCONTEXTE

4

● District: Notre-dame-de- Grâce

● Zonage: 1 à 2 logements 

● Secteur significatif à normes B

● Année de construction: 1923

● Secteur homogène de 

duplexes jumelés 



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297Voisinage immédiatCONTEXTE

5

4342 à 4368 Av. Earnscliffe

4343 à 4371 Av. Earnscliffe



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

6



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Modifications aux ouvertures 

CONTEXTE

7



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Plan d’implantation et relevé des arbres 

PROJET

8



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297PROJET

9

Plan de sous-sol 
 Démolition



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Plan d’étage
Démolition

PROJET

10



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Plan de sous-sol
 réaménagement

PROJET

11



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Plan d’étage
 réaménagement

PROJET

12



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Coupes et façade principale

PROJET

13



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Façades modifiées

PROJET

14



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

Façades modifiées

PROJET

15



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

description des 
portes et fenêtres 

PROJET

16

72 po / 1829 mm



RECOMMANDATION

17



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 108 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales et 
contribue au maintien du cadre bâti

一  Le projet contribue de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural

18



ANALYSE

19



     4362 Earnscliffe- modifications aux ouvertures - 3003219297

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

113
La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur;

R
La fenêtre ajoutée reprend les caractéristiques esthétiques 

et architecturales du duplex tout en étant compatible avec le 
milieu d’insertion. 

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; R Le projet dans son ensemble est conforme

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; R L’intervention est mineure sur le plan architectural et son 
intégration est adéquate. 

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager; R Le projet contribue à maintenir le patrimoine architectural. 

20



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4567 rue West Broadway

Étudier, conformément au Règlement sur les opérations cadastrales à l'égard de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RRVM., c. O-1) et au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) un projet de lotissement visant à céder une partie du lot situé 
au 4605 rue West Broadway au lot voisin correspondant au 4567 de la même rue - dossier relatif à la demande 
d'opération cadastrale 3003214296.

2023/02/15

1



2

01
CONTEXTE

Projet de lotissement visant à 
- Modifier les limites entre deux lots voisins
- Céder une partie non constructible d’un lot irrégulier (4605 WB) en vue 

d’augmenter la profondeur d’un lot régulier 
 

02
ANALYSE

Terrains localisé une zone (0124) qui autorise seulement du H.1 (1 LOGEMENT)

Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 24.4 du règlement sur les 
opérations cadastrales 

- création d’un lot de plus de quatre segments dans une zone où la seule catégorie 
d’usages autorisée est soit H.1, H.2

03 RECOMMANDATION

La DAUSE est favorable sans conditions



CONTEXTE

3



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296Milieu d’insertionCONTEXTE

4

● District: Loyola

● Zonage: 1 logement (0124)

● Secteur hétérogène résidentiel 

et institutionnel 

● Usage des lots: Établissements 

liés au culte.



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296Voisinage immédiatCONTEXTE

5

4605, West Broadway

4605, West Broadway



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296CONTEXTE

6



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296CONTEXTE

7

L’opération cadastrale vise 
la création de deux 
nouveaux lots:

6 502 750 et 6 502 751

Par la cession d’une partie 
de l’ancien lot du couvent  
ayant la superficie de 1760 
m2 au lot 3 320 891

Les nouveaux lots sont 
mitoyens avec le campus 
Loyola (Univ. de 
Concordia) dont la limite 
n’est pas modifiée. 

campus Loyola

couvent

duplex



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296PROJET

8



RECOMMANDATION

9



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
24.4 du Règlement sur les opérations cadastrales à l’égard de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. O-1) et formule un avis FAVORABLE 
au projet pour les raisons suivantes :

一 Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales et 
contribue au maintien du cadre bâti

一 L’opération cadastrale vise à céder une partie excédentaire de terrain (4605, West 
Broadway) à propriété voisine (44567, West Broadway) en vue de créer deux lots de 
forme plus régulière;

一 L’opération cadastrale permet d’agrandir la cour arrière d’une duplex résidentiel.

10



ANALYSE

11



     4567 West Broadway - opération cadastrale - PIIA - 3003214296

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

24.4

(O-1) 24.4 Toute opération cadastrale ayant pour effet de créer un lot ou un 
terrain de plus de quatre segments dans une zone où la seule catégorie d’usages 
autorisée est soit H.1, H.2 ou H.3, ou dans une zone où deux ou plusieurs de ces 
catégories d’usages sont les seules autorisées, doit être approuvée 
conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), en tenant 
compte uniquement des critères suivants :

1° 
le nouveau lot créé doit, par sa forme, tendre à s’intégrer à la forme dominante 
des lots existants sur le même côté d’îlot, dans la même zone ou groupe de 
zones contigües partageant les mêmes usages autorisés, à l’exception des 
terrains de coin qui ne sont pas retenus comme référence;

R
L’opération cadastrale permet de régulariser la forme des deux 
lots visés malgré que leur profondeur demeure supérieure à la 

moyenne dans l'îlot. 

2° 
le nouveau lot créé doit privilégier une forme rectangulaire ou une forme s’y
apparentant; R

Le transfert d’une partie en appendice du lot irrégulier du 
couvent vers le lot visé par la demande permet de privilégier 

davantage la forme rectangulaire.

3°
la longueur de la limite avant du nouveau lot créé doit tendre à s’intégrer aux
limites avant des lots existants sur le même côté d’îlot, dans la même zone ou 
groupe de zones contigües partageant les mêmes usages autorisés, à l'exception 
des terrains de coin qui ne sont pas retenus comme référence.

N/A L’opération cadastrale n’a pas d’impact sur les limites avant des 
lots. 

12



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA -  2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à ajouter une ouverture sur la façade 
principale d’un duplex jumelé située au 2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - dossier relatif à la 

demande de permis .

3003179916
2023/02/15

1



2

01 CONTEXTE
Ajout d’une fenêtre sur la façade principale, niveau sous-sol

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C
Travaux non conformes aux articles 105 
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106 
Critères selon 668
District Côte-des-Neiges

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Ajout d’une ouverture, Duplex - 3003179916

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Zone 0620
ー Construit en 1930
ー Duplex jumelé

4



     2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Ajout d’une ouverture, Duplex - 3003179916

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale



     2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Ajout d’une ouverture, Duplex - 3003179916CONTEXTE

6

ÉLÉVATION AVANT (EXISTANT - PROJETÉ)



     2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Ajout d’une ouverture, Duplex - 3003179916CONTEXTE

7

ÉLÉVATION AVANT (PROJETÉ)



ANALYSE

8



     2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Ajout d’une ouverture, Duplex - 3003179916

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

9

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUE

668 1° 
conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 
politiques municipales en matière d'aménagement, 
d'architecture et de design;

✓ -.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✓

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° 
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à 
minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la 
circulation des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; ✓



RECOMMANDATION

10



     2517 A, chemin de la Côte-Sainte-Catherine - Ajout d’une ouverture, Duplex - 3003179916RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design.

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate.

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural.

11



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA -  5795, avenue Northmount

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier une ouverture sur la façade 

latérale d’un duplex jumelé située au 5795, avenue Northmount - dossier relatif à la demande de permis 
3003238519.

2023/02/15

1



2

01 CONTEXTE
Agrandissement d’une fenêtre sur la façade latérale gauche, niveau étage

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B
Travaux non conformes aux articles 105 
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 106 
Critères selon 668
District Côte-des-Neiges
Zone 0422

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1932
ー Duplex jumelé

4



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.

LOCALISATION

CONTEXTE

6



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.

LOCALISATION

CONTEXTE

7



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.CONTEXTE

8

PLAN ÉTAGE (PROJETÉ)



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.CONTEXTE

9

DÉTAILS FENÊTRE



ANALYSE

10



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUE

668 1° 
conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 
politiques municipales en matière d'aménagement, 
d'architecture et de design;

✓ -.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✓ Aligné avec la fenêtre du RDC

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° 
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à 
minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la 
circulation des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; ✓ Matériaux de substitution de qualité équivalente. 

Niveau de détail adéquat



RECOMMANDATION

12



     5795, avenue Northmount - Modification ouverture- 3003238519.RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design.

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate.

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural.
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA -  5769, avenue Northmount

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier les ouvertures d’un duplex 

jumelé située au 5769, avenue Northmount - dossier relatif à la demande de permis 3003227407.

2023/02/15

1



2

01 CONTEXTE
Modification des ouvertures sur les façades principale et latérale

02
ANALYSE
Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B
Travaux non conformes aux articles 105 
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art.106 
Critères selon 668
District Côte-des-Neiges
Zone 0422

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1939
ー Duplex jumelé

4



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407

VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407

LOCALISATION

CONTEXTE

6



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407CONTEXTE

7

ÉLÉVATION AVANT (PROJETÉ - EXISTANT)



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407CONTEXTE

8

ÉLÉVATION AVANT (EXISTANT - PROJETÉ)



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407CONTEXTE

9

DÉTAILS FENÊTRES



ANALYSE

10



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

11

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUE

668 1° 
conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 
politiques municipales en matière d'aménagement, 
d'architecture et de design;

✓ -.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✓

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent; N/A

668 4° 
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à 
minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la 
circulation des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager; ✓



RECOMMANDATION

12



     5769, Avenue Northmount - Modification ouvertures - 3003227407RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design.

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate.

一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural.
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